
3  -  Les  principes  de  la  justice  restaurative 

 

3.1  L’autonomie  de  la  mesure 

 

Si  la  mesure  spécifique  de  l’article  10-1  précité  suppose  

l’existence  d’une  procédure  pénale,  elle  est  à  la  fois.  

complémentaire  et  autonome.  Il  ne  s’agit  pas  d’un  acte  de  

procédure.  Il  n’y  a  donc  pas  lieu  d’appliquer  les    principes  

directeurs  de  procédure  pénale,  définis  par  l’article  

préliminaire  du  code  de  procédure  pénale. 

 

Ainsi,  quel  que  soit  le  déroulement  de  la  mesure,  son  

succès  ou  son  échec  restent  sans  incidence  sur  la  réponse    

pénale.  La  procédure  se  poursuit  en  parallèle,  même  si,  en  

pratique,  la  mesure  peut  indirectement  faciliter    l’exécution  

de  la  réparation  ou  influer  positivement  sur  l’exécution  de  

sa  peine. 

 

Ainsi,  quelle  que  soit  l’issue  du  processus  : 

–  la  mesure  de  justice  restaurative  n'a  pas  d’incidence  sur  

la  décision  d’engager  des  poursuites  ou  de    classer,  ni  sur  

la  détermination  de  la  culpabilité,  le  choix  de  la  peine  ou  

de  ses  modalités  d’exécution    (dispense  de  peine  ou  

réduction  de  peine  par  exemple)  ; 



–  si  l’auteur  de  l’infraction  décide  de  quitter  le  dispositif,  

cette  décision  ne  peut  lui  être  préjudiciable  et  est    dénuée  

de  toute  répercussion  sur  sa  situation  pénale  ; 

–  la  mesure  de  justice  restaurative  n’a  pas  d’effet  sur  

l’octroi  d’éventuels  dommages-intérêts  dus  à  la  partie    civile,  

y  compris  sous  forme  transactionnelle,  ni  sur  l’indemnisation  

de  la  victime  dans  le  cadre  d’une    alternative  aux  

poursuites. 

 

Cette  autonomie  implique  une  imperméabilité  entre  les  deux  

dispositifs.  La  confidentialité  de  la  mise  en  œuvre    de  la  

mesure  est  assurée  par  l’absence  de  pièce  relative  à  la  

mesure  de  justice  restaurative  dans  le  dossier  pénal,    pour  

éviter  tout  risque  d’influence  sur  la  décision  de  poursuite,  

le  prononcé  de  la  peine,  le  montant  des    dommages-intérêts  

ou  l’octroi  d’aménagements  de  peine. 

 

Seule  la  mention  de  la  proposition  d’une  telle  mesure  peut  

être  versée  au  dossier,  sans  autre  élément.  De    même,  

l’applicatif  Cassiopée,  ou  tout  autre  applicatif  ou  dispositif  

nominatif  renseignant  des  éléments  de    procédure  pénale,  

ne  contient  pas  de  données  sur  cette  mesure. 

 

3.2  La  confidentialité 

 

La  loi  garantit  la  confidentialité  des  échanges.  Si  l’autorité  

judiciaire  est  informée  de  la  mise  en  place  d’un    dispositif  



de  justice  restaurative  et  peut  avoir  connaissance  des  

personnes  qui  y  participent,  aucun  écrit  sur  la    teneur  des  

échanges  ne  peut  lui  être  transmis,  sauf  accord  des  deux  

parties  ou  si  un  intérêt  supérieur  le  justifie. 

Cet  intérêt  pourrait  notamment  résulter  de  la  réitération  

d’infractions  ou  de  la  révélation  de  faits  délictueux  au    cours  

de  la  mesure,  par  exemple. 

 

Les  propos  tenus  par  les  parties,  et  notamment  la  

reconnaissance  des  faits  par  l’auteur,  ne  peuvent  être  

utilisés    comme  aveu  judiciaire  ou  extrajudiciaire.  De  même,  

les  pièces  éventuellement  échangées  lors  de  la  mesure    

(document  écrit  adressé  par  l’une  ou  l’autre  des  parties,  

support  audio  ou  vidéo  de  déclarations  de  l’une  ou  l’autre    

des  parties,  etc.)  ne  peuvent  être  versées  dans  une  autre  

procédure  pénale,  civile,  familiale,  prud’homale,  ou    

commerciale. 

 


